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AVANT-PROPOS

Le présent programme d'études, élaboré par la Division du Bureau de l'éducation française
d'Éducation, Citoyenneté et Jeunesse Manitoba, porte sur deux cours optionnels de niveau
Secondaire 4 du Programme français : 

• 40S : Littératures francophones;

• 40S : Communication médiatique.

Chacun de ces deux cours, en articulation avec le cours obligatoire 40S : Langue et
Communication, fournit aux élèves la possibilité d'approfondir une aire spécifique de la
pratique de la langue : les littératures francophones dans un cas, la communication média-
tique dans l'autre. Dans ces deux cours, l'accent est explicitement mis sur l'exploration
(entendue au sens large) des textes littéraires dans un cas, de la communication médiatique
dans l'autre; dans cette exploration, les élèves ont une large part d'initiatives et de choix.

Pour chacun des deux cours, le programme d'études présente l'objet du cours, les contenus
d'apprentissage et des propositions pour la mise en œuvre pédagogique. Ce programme
d'études se situe dans la continuité des programmes d'études actuels des cours obligatoires
de français langue première au cycle secondaire mais il marque également un infléchisse-
ment dans certaines de ses dimensions telles que la conception des résultats d'apprentis-
sage, reflétant l'évolution de « la pédagogie en milieu minoritaire ».
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